
Une clause imposant des astreintes peut-elle figurer dans le
reglement interieur ?

Réponse courte

Une clause imposant des astreintes ne peut pas figurer valablement dans le reglement interieur au Luxembourg.

L'obligation d'astreinte ne peut etre instauree que par un accord expres du salarie, formalise par une clause

contractuelle, un avenant ou un accord collectif.

Le reglement interieur peut uniquement preciser les modalites d'organisation des astreintes deja acceptees

individuellement ou collectivement, mais il ne peut en aucun cas creer ou imposer une telle obligation sans le

consentement ecrit du salarie. Toute clause d'astreinte inseree unilateralement dans le reglement interieur est nulle

et inopposable.

Définition

L'astreinte designe la periode pendant laquelle un salarie, sans etre a la disposition permanente et immediate de

l'employeur, doit demeurer joignable et en mesure d'intervenir pour effectuer un travail au service de

l'entreprise, en cas de besoin. L'astreinte ne constitue pas du temps de travail effectif, sauf lorsque le salarie est

effectivement appele a intervenir. Elle se distingue de la garde, qui implique une presence physique sur le lieu de

travail.

Conditions d’exercice

L'instauration d'astreintes requiert l'accord expres du salarie, formalise par une clause contractuelle ou un avenant.

L'employeur ne peut imposer unilateralement des periodes d'astreinte par simple insertion dans le reglement

interieur. La jurisprudence luxembourgeoise considere qu'une telle clause, inseree sans consentement individuel, est

depourvue d'effet contraignant. L'accord collectif ou l'accord individuel prime sur toute disposition du reglement

interieur en la matiere.

Modalités pratiques

Si l'astreinte est prevue par accord collectif ou par contrat, le reglement interieur peut en preciser les modalites

d'organisation (procedure d'alerte, moyens de communication, delais d'intervention). Toutefois, il ne peut creer une

obligation d'astreinte pour les salaries qui n'y ont pas consenti individuellement. La planification des astreintes doit

respecter le droit au repos quotidien et hebdomadaire (articles L.211-16 et L.211-7), ainsi que les durees maximales

de travail prevues par le Code du travail. La remuneration ou la compensation des astreintes doit etre determinee par

accord collectif, contrat ou avenant, et ne peut etre fixee unilateralement par le reglement interieur.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-16
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-7


Pratiques et recommandations

Il est recommande de reserver au reglement interieur les aspects organisationnels et techniques relatifs a l'astreinte,

sans y inclure de clause imposant l'obligation d'astreinte. Toute modification du regime d'astreinte doit faire l'objet

d'une information et, le cas echeant, d'une consultation de la delegation du personnel. L'employeur doit veiller a la

tracabilite des periodes d'astreinte et des interventions effectives, afin de garantir le respect des droits des salaries et

d'eviter tout contentieux relatif a la qualification du temps de travail.

Cadre juridique

Reference Objet

Article L.211-1 Definition du temps de travail effectif

Article L.211-7 Repos hebdomadaire

Article L.211-16 Repos quotidien

Article L.414-1 et

suivants
Procedure d'elaboration et de modification du reglement interieur

Article L.414-3
Mission de la delegation du personnel : avis sur l'elaboration ou modification du reglement

interieur

Article L.414-9
Codetermination pour l'etablissement ou la modification du reglement interieur (entreprises

>= 150 salaries)

L'insertion d'une clause imposant des astreintes dans le reglement interieur, sans accord expres du salarie, est nulle et inopposable.

Toute obligation d'astreinte doit imperativement faire l'objet d'un accord individuel ou collectif distinct.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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